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chaine de petits detachements d'infanterie, möme appuyes de quelques

cavaliers, surtout si l'on avait affaire ä une armöe reguliere et
non pas seulement ä des partisans. Si ceux-ci sont parvenus ä inter-
rompre les lignes laterales et menacent la ligne principale, oü une
rupture est d'aulant plus fächeuse qu'elle est plus en arriere, il sera
indispensable d'employer, pour assurer la securile des lignes, de forts
dötachements de cavalerie. On n'a, il est vrai, jamais vu depuis la

guerre d'Amerique la cavalerie employee ä ce service, mais ce n'est
pas une raison pour qu'on ne doive pas le faire. L'öloignement des
etapes entre elles justifie l'emploi de cette arme ; sur un parcours de
trois milles, c'est-ä-dire la distance ordinaire entre deux etapes, une
patrouille d'infanterie ne pourrait pas prevenir ä lemps la Station
prochaine d'une rupture de ligne, ä combien plus forte raison serait-
elle impuissante ä assurer la securite sur un long parcours.

Malgrö tout, la protection la plus efficace est une vigoureuse
offensive. C'est en lancant en avant de fortes patrouilles et de gros
dötachements et en faisanl avec sa cavalerie des allaques de flanc sur
les communicalions de l'ennemi que l'on assure le mieux les siennes

propres.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Russie. — Le czar vient d'etablir en Russie le service militaire obligatoire
pour lous; il a publie ä cet effel le manifeste suivant:

Par la gräce de Dieu, Nous Alexandre II, empereur et autocrate de toules les
Russies, roi de Pologne, grand-duc de Finlande, etc., etc.

A nos fidöles sujels savoir faisons :

Dans notre constante sollicilude pour assurer le bien-etre de notre empire et le
doter des meilleures institutions, nous n'avons pas pu nous dispenser de tourner
notre attention vers le mode qui regit actuellement les prestations mililaires. Au
terme des lois existantes cette Obligation pese exclusivement sur la classe des

bourgeois et celle des paysans, et une partie considerable des sujets russes esl
affranchie de ce devoir, egalement sacre pour tous. Ce regime, nö sous un ordre
de chose difförent de celui qui esl en vigueur actuellement, est contraire aux
conditions actuelles de l'Europe et ne correspond plus aux exigences militaires de

notre epoque. Les evenements contemporains prouveni que la force des nations
ne consiste pas seulement dans la valeur numörique de leurs armees, mais aussi
et surtout dans leurs qualites morales et intellectuelles, qualites qui n'arrivent ä

leur complet developpement que lorsque la defense de la patrie devient l'ceuvre
commune de la nation, et lorsque tous, sans distinetion de rang ou de classe, s'u-
nissent pour l'accomplissement de ce devoir sacre.

Ayant juge indispensable de röformer l'organisation des forces militaires de
l'empire sur les bases indiquees par l'expörience des lemps, nous avons ordonne
en 1870 au ministre de la guerre d'ölaborer des propositions pour un mode
perfectionne de recrutement pour notre armöe, etendanl ä toules les classes l'obliga-
lion du service mililaire.

L'empressement que nos fidöles sujels onl toujours montre ä se sacrifier pour le
bien de la patiie, nous donnait l'assurance que notre appel trouverait un echo

sympathique dans tous les cceurs russes. Nos espörances n'ont point ötö trom-
pees.

Notre vaillante noblesse ainsi que les autres classes exemptes du service mililaires

nous ont temoigne, par de nombreuses manifestations, leur vif dösir de par-
tager avec le resle de la nalion, le poids du service militaire obligatoire.
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Nous avons accueilli ces manifestations avec un sentiment d'orgueilleuse
satisfaclion et en möme temps d'humble gralitude envers la Providence qui a daigne
nous mettre ä la töte d'un peuple dans lequel l'amour de la patrie et l'abnögation
formenl l'apanage höreditaire de loutes les classes, et vont se perpötuant de göne-
ration en genöralion.

Dans le but de preparer un nouveau reglement sur le service militaire base sur
les prineipes generaux ci-dessus mentionnös, nous avions inslitue une commission
ad hoc, composee de membres tires des diverses administrations militaires et d'autres

personnes ayant des connaissances speciales sur ce sujet. Le reglement ela-
borö par la commission et amende apres un examen serieux par le conseil de l'empire,

röpond complelement ä nos institutions.
Partant du principe fondamental, que la defense du tröne et de la patrie constitue

un devoir sacre de lout sujet russe, ce reglement appelle au service loute la

population masculine, sans admettre ni rachat ni remplacement. L'action de cette
loi ne s'ötendra pas sur la population cosaque, donl le service militaire est regle
par un mode special, ni sur quelques races etrangeres du Transcaucase et de pays
eloignös, pour lesquels nous publierons des reglements particuliers. A part ces
restrictions et quelques exceptions momenlanöes indiquees par la loi, tous les

jeunes gens de l'empire et du royaume de Pologne, arrivös ä l'äge de 20 ans,
seront soumis ä un lirage au sort qui döterminera une fois pour toules quels seront
ceux qui seront astreints au service mililaire et ceux qui en seronl döfinitivemenl
exemptes.

Quoique l'on ait fixe un terme de quinze ans comme duröe du service pour les

hommes incorporös dans l'armöe de terre, ils seront renvoyes dans leurs foyers au
bout de six ans et plus tot si possible, mais ils devront se prösenter sous les

drapeaux ä l'appel du gouvernement, appel qui ne devra avoir lieu que dans le cas
d'une nöcessitö urgente.

On fixera une duröe spöciale du service pour la marine et les iroupes cantonnöes
dans des localites eloignees.

Les jeunes gens qui ont fait des etudes dans les institutions d'öducation publique,

möme ceux qui ont suivi les öcoles primaires, obliendronl une reduction de
service selon le degrö de leur instruction et d'autres facilitös importantes.

En sanetionnant les lois sur le service militaire nous avons eu en vue le bien
de la patrie si chere ä notre cceur, et nous indiquerons brievement les prineipes
qui nous serviront de guide pendant tout notre rögne. Nous ne recherchons pas
dans l'avenir plus que nous ne l'avons fait jusqu'ä maintenant l'öclat de la gloire
militaire, el nous placons bien au-dessus l'honneur qui nous a ölö aecorde par
la Providence, de conduire la Russie ä la grandeur, au moyen des progrös paeifi-
ques et du döveloppement gönöral de l'intörieur.

L'organisation d'une forle et puissanle armöe ne saurait ni entraver ni ralenlir
ce developpement; au contraire, eile servira de garantie pour sa marche reguliere

et continue, en assuranl la söcurite de l'Etat et en provenant tout attentat
contre son repos. Nous esperons que les avantages importanls que nous aecordons

aux jeunes gens instruits seront un moyen de repandre parmi notie peuple les
veritables lumieres dans lesquelles nous voyons la base et le gage de son bonheur
futur.

Donne ä St-Pötersbourg, le 1er janvier de l'an de gräce 1874, de notre regne
le xix.

(Signe) Alexandre.
— Le chimiste Louis Schmidetzki, ä Varsovie, a soumis ä l'examen de I'ad-

ministration militaire russe divers öchantillons de conserves pour l'armee, entr'au-
ire une saucisse aux pois pour la soupe, un biscuit de seigle, des conserves pröpa-
rees egalement avec de la farine de seigle, qui peuvent se manger sans cuisson et
sans preparation pröalable. Schmidetzki prötend qu'avec ses conserves l'alimenta -



— 62 —

tion de 100 hommes ne coüterait pas plus d'un rouble et demi par jour, et qu'elles

peuvenl se conserver intactes pendant vingt ans.
Les experiences faites par l'inspeclion medico-militaire de Varsovie ont öle salis-

faisantes, et les conserves ont ete renvoyees ä l'intendance gönörale pour en
poursuivre l'examen.

— On eslime que la Russie possede 20,606,131 chevaux, dont 15,668,163
dans la Russie d'Europe.

La surface de celte derniere, döduclion faite des fleuves et des lacs est de 85819
milles carres, eile a doncen moyenne 182 cheveux par mille carrö. La population
elant de 63,658,943 ämes, cela nous donne 246 chevaux par 1000 habitants ou
un cheval pour quatre habitants, proportion certainement fort elevöe.

Le nombre des chevaux varie suivanl les gouvemements, il depend plutöt de
la population que de l'abondance de la nourrilure.

Le gouvernement de Pötersbourg a 88,019 chevaux pour 1,160,930 habitants,
soit un cheval pour 13,19 habitants. Le gouvernement de Grodno a 120,844
chevaux pour 958,852 habitants, soit un cheval pour 7,93 habitants ; celui de
Saratow 422,780 chevaux pour 1,725,478 habitants, soil un cheval pour 4,08
habitants; celui d'Orembourg 580,559 chevaux, soit un cheval pour 1,45 habitants

Le gouvernement le plus riche en chevaux est celui de Tambow, qui en
possede 850,915, et le plus pauvre celui d'Archangel, qui n'en compte que 38,416.

L'empire possede 2,792 haras dans 44 gouvemements. Quatre gouvemements
n'en ont point. Ils sont surtout abondants dans le sud et le sud-est. On en rencontre

393 dans le gouvernement de Tambow, 313 dans la Podolie et 226 dans le
Taurus. C'est dans le nord et le nord-est qu'on en trouve le moins. Ces haras
abritent 7,218 etalons et 78,094 poulinieres. Les chevaux des haras forment
donc environ le demi pour cent du nombre total des chevaux.

Italie. — Le corps d'ötat-major prend ses mesures pour fournir ä tous les

corps d'armee un certain nombre de cartes topographiques.

France. — D'aprös les donnees officielles du ministere de la guerre, les

Francis ont perdu pendant la guerre franco-allemande en officiers restös sur le
champ de balaille ou morts de maladies et de blessures: (Nous ajoutons pour la

comparaison les pertes allemandes correspondantes entre parenthöses).
Officiers generaux 53 soit 6 °/0 de l'effeciif (5)
Etat-major gönerai 28 5,6 \ (S)
Gendarmerie 12 - (0)
Garde impöriale 56 9,8 °/0
Cavalerie 92 2,4 °/0 (83)
Artillerie 128 6,4 °/0 (79)
Genie 35 4,3 % (12)
Infanterie 1525\

^1810 11,7 <•/„
Garde mobile
Garde nationale mobilisöe (1349 y

compris la garde).Franc-tireurs 33)
Le total des pertes francaises s'öleve donc ä 2194 officiers, landis que celles

des Allemands ne s'ölevent qu'ä 1534. C'est pour les gönöraux, l'ötat-major et
le gönie, que la difierence entre les deux armees esl la plus grande et pour la

cavalerie qu'elle est la plus faible, ce qui parait surprenanl si l'on reflechit aux san-
glantes charges executees ä Woerth et ä Sedan.
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Vaud. — Aux termes d'un arrötö du Conseil d'Etat, l'indemnite k payer aux
recrues de toutes armes qui ont passe leur öcole d'instruction en 1873 est fixöe
comme suit:

Gönie, 118 fr.; artillerie : canonniers (batteries attelöes, position et parc), 121

fr.; soldats du Irain (batteries attelees et train de parc), 155 fr.; cavalerie, 152 fr ;
carabiniers, 120 fr.; infanterie d'elite, 120 fr.; id. de röserve, 58 fr. 50; id. de
landwehr, 29 fr. 50 c.; infirmiers, 117 fr.; courriers k cheval (venus du döpöt de
recrutement en 1873), 94 fr.; secretaires des commandants et courriers ä pied
(venus du döpöt de recrutement en 1873), 82 fr.

Cette indemnite est payöe ponr la fourniture par les recrues des effets ci-aprös:
1" une tunique ; 2° deux pantalons: 3° une paire de guölres en drap; i» une paire
de guötres en triöge; 5° un sarrau ; 6° un köpi; 7° un bonnet de police; 8» un
brassard ; 9» une trousse complete ; 10» un sac k munitions ; 11» une gamelle non
marquöe ; 12' une gourde ; 13° un sac ä pain.

Les recrues qui se seront prösentees aux öcoles de 1873 non pourvues de lous
les effets indiquös ci-dessus recevront ögalement l'indemnite, mais elles devront
auparavant acquörir ce qui leur manque.

11 sera dresse par district un ötat nominatif des recrues qui ont passö leur öcole
en 1873, avec l'indication de la somme ä payer ä chaeune d'elles ; ces ötats, aprös
avoir ölö visös par le departement militaire, seront envoyös aux receveurs respectifs,

qui paieront aux inlöressös l'indemnitö k laquelle ils ont droit, sur la production
ü'une döclaration de leur commis d'exercice constatant qu'ils sont en possession
des objets indiquös ci-dessus.

Les art. 3, 4, 5 et 6 de la loi du 30 mai 1873; 4, 6 et 9 (1" alinea) du röglement

du 25 octobre 1873, sont applicables aux recrues auxquelles l'indemnite aura
ötö payöe. En revanche, t'art. 8 et le 5« alinöea de l'art. 9 du röglement sus-indi-
quö ne leur sont pas applicables.

— Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 22 novembre 1874, dans le corps du genie, M. Samuel Rochat, a Lausanne, capitaine de
la compagnie de sapeurs no 12, R. F. Dans le corps de l'infanterie, MM. Emiie De Lots, ä

St-Legier, capitaine-a'de-major du _6e bataillon d'elite; Rodolphe Bernard, ä Lausanne,
capitaine du centre no 4 du 50e bataillon d'elite; Paul Jeannin, ä Yverdon, capitaine du
centre no 5 du H2e bataillon, R. F.; Emile Nicati, ä Lausanne, capitaine du centre no 2
du T bataillon de landwehr, et Charles Stouky, ä Beginns, lieutenant du centre n° 2 du 10e
bataillon d'elite.

Le 23, MM. Auguste Schairrer, a Donatyre, capitaine d'armement du Ier arrondissement
mililaire; Emile Jaquerod, ä Morges, capitaine de la compagnie d'artillerie de parc d'ölite
n° 40, et Louis Cugnet, ä Lausanne, capitaine de la compaguie d'artillerie de landwehr n" 6.

Le 29, MM. Fran^ois-Louis Dupuis, ä Morges, instrueteur federal de carabiniers, au grade
de capitaine, hors cadres; Alfred Pingoud, ä Lausanne, capilaine de la compaguie du centre
no 3 du 50" bataillon d'elite; Adrien Colomb, ä St-Prex, lieutenaut-aide-major du 46e
bataillon d'elite; Eugene Fazan, ä Apples, lieutenant-aide-major du 7e bataillon de landwehr;
Jean-Jules Serex, ä Marapon, 1er sous-lieutenant du centre n° 2 du ie bataillon de
landwehr; Jules Pidoux, a Lausanne, 2e sous-lieutenant du centre n° 4 du 26" bataillon d'ölite;
Auguste Archinard, ä Zürich, 2e sous-lieutenant du centre n" 2 du 46e bataillon d'elite, et
Paul de Menron, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant du centre no 3 du 113' bataillon R. F.

Le 6 decembre, dans l'etat-major sanitaire, MM. Eugene Piccard, ä Lausanne, medecin-
capitaine, et Charles Biaudet, ä Bex, medecin-lieutenant. Dans Ifeorps du genie, MM.
Fröderic Piot, ä Lausanne, lieutenant de la compagnie de sapeurs n° ¥d'elite; Auguste Mannet,
ä Montreux, lieutenant de la compagnie no 12 R. F.; Gustave Cue'nod, aEntlibuch, lieutenant
de la compagnie de landwehr no I; Frederic Perrier, ä Neuchälel, Ier sous-lieutenant de la
compagnie n° 1 d'elite, et Charles ff'olf, ä Fribourg, Ier sous-lieutenant de la compagnie
n° 12 R. F. Dans le corps de l'artillerie, M. Charles Mallet, ä Jean-des-Bois (Crassier), capitaine

de la batterie attelee n° 50, R. F. Dans le Corps de l'infanterie, MM. Emile Fonjallaz,
ä Cully, capitaine quartier-maitre du 6e bataillon de landwehr; Gustave Butticaz, au
Treytorrens, capitainede la compagnie du centre no 4 du 46e bataillon d'elite-, Alfred Jaunin, ä

Fey, lieutenant des chasseurs de gauche du lle bataillon de landwehr, et Edouard van
Muyden, ä Founex, 1er sous-lieutenant du centre n° 3 du 70e bataillon d'ölite.

Le 12, dans le corps de 1'infanterie, MM. Alfred-Henri Mellet, _ Oron, lieutenant-aide-
major du bataillon no 112 R. F.; Frederic Wild, ä Morges, lieutenant des chasseurs de
droite du 46e bataillon d'elite ; Charles Stoucky, _ Lausanne, lieutenant des chasseurs de
gauche du 45e bataillon d'elite; Marc-Samuel Pappaz, k Trelex, 1er sous-lieutenant des chasseurs

de droite du 46e bataillon d'elite; Emile Epernon, ä Allaman, le'' sous-lieutenant des
chasseurs de gauche du .3<s bataillon d'elite, et M. Louis Renaud, ä Fechy, ler sous-lieutenant

du centre no 1 du bataillon 111 R. F.
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Le 20, dans l'ötat-major sanitaire, M. Henri Monnier, ä Lausanne, medecin-adjoint avec
grade de ler sous-lieutenant, et MM. Arnold Dutoit, ä Moudon, et Charles Collier, a Orbe,
veterinaires, avec grade de 2e sous-lieutenant Dansle corps de l'artilierie,M. Gustave Auber-
;'onois, _ Jouxlens-Mö_ery, capitaine dela compagnie de parc n° 75 R. F., et Jean Huc-Ma-
zelet, ä Morges, lieutenant de la compagnie de position d'ölite n" 34.

Le 26 decembre courant, dans le corps du gönie, Auguste-Justin Rosset, ä Avenches, sous-
instructeur födöral du genie, au grade de 1er sous-lieutenant hors cadres; Aime-Henri
Grenier, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant de la compagnie de sapeurs no 1 d'ölite; Paul
Pfund, _ Rolle, 2e sous-lieutenant de la compagnie n° 12 R. F.; Eugene Deriaz, ä

Cheseaux, 2e sous-lieutenant de la compagnie de landwehr. Dans le corps de l'artillerie, M.
Emmanuel Chevalley, ä Lausanne, lieutenant en second de la batterie attelee no 50 R. F.;
Henri Crof, a Savigny, 1" sous-lieutenant de la meme batterie, et Alfred Favre, ä Echallens,

1" sous-lieutenant de la compagnie de parc no 40 d'elite. Dans Ie corps de l'infanterie,

Auguste IVe. eu, ä Leysin, capitaine du centre ao 2 du 50e bataillon d'ölite, et Charles
Foresfier, a Cully, lieutenant du centre n° 4 du 46e bataillon d'ölite.

Le27, dans le corps de l'infanterie, MM. Charles üindiguer, ä St-Prex, lieutenant de la
compagnie du centre n° 2 du 10r bataillon d'ölite; Eugene Martinoni, ä Rolle, lieutenant de
la compagnie du centre n° 1 du 7e bataillon de landwehr; Georges Krämer, a Morges,
1er sous-lieutenant du centre no 2 du meme bataillon, et Francois Ge'laz, ä Aubonne, 1"
sous-lieutenant du centre no 1 du 8« bataillon de landwehr.

Le 17 janvier courant: dans l'etat-major sanitaire, MM. William Nicaii, ä Morges,
mödecin-adjoint avec grade de ler sous-lieutenant, et Henri Borel, ä Bex, vötörinaire avec
grade de 2' sous-lieutenant. Dans le corps de l'artillerie, Auguste Ponnaz, ä Cully, 2e sous-
lieutenant de la batterie d'elite no 9; Charles Guiguer, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant de
la batterie d'elite no 22; Victor Puenzieux, ä Lausanne, _e sous-lieutenant de la batterie
d'ölite n° 23, et Louis Rej-mondtn, a Pully, 2e sous-lieutenant de la batterie n° 50 R. F.
Dans le corps de l'infanterie, Auguste Corboz, a Epesses, lieutenant des chasseurs de droite du
45o bataillon d'elite; John Champod, ä Montreux, lieutenant du centre no 1 du 1 le
bataillon de landwehr; Paul Jaccottet, -Lausanne, lcr sous-lieutenant des chasseurs de gauche
du bataillon 111 R. F.; Emile Favre, ä Thierrens, 1er sous-lieutenant du centre no 4 du
26« bataillon d'elite; Louis le'derrej', ä Grand vaux, ler sous-lieutenant du centre n° 4 du
46» bataillon d'elite, et Benjamin Re'gis, _ Lonay, 1er sous-lieutenant du centre n° 4 du 50e
bataillon d'elite.

Le 21 janvier courant, MM. Henri-AIphonse Baup, ä Nyon, 2e sous-lieutenant des chasseurs

de droite du 46« bataillon d'ölite; Henri Jaccollet, a Rolle, 2e sous-lieutenant des
chasseurs de gauche du 45e bataillon d'ölite, et Emile Barbey, ä Föchy, 2e sous-lieutenant
du centre no 2 du 10e bataillon d'ölite.

Dans sa söance du 14 janvier, le Conseil d'Etat a constituö comme suit Ie Tribunal
militaire pour 1874 :

Grand Juge: Debonneptlie, Victor, commandant de bataillon, ä Gimel.
Suppleants: De Gingins, Aymon, colonel fedöral, ä La Sarraz (pour Ie cas prövu au § 2 de

l'art. 35 de la loi du 10 fevrier 1854).
Dupraz, Adolphe, commandant de bataillon, ä Vevey.
Gaulis, Eugöne, id., a Lausanne.
Zuges: Conlesse Georges, capitaine d'artillerie, ä Rornainmötier.
Bersitr, Cb.-Fs, capitaine-quartier-maitre, ä Payerne.
Suppleants du l";'uge: Poche, Victor, capitaine de carabiniers, a Chapellcs.
Deluz, Louis, id., ä Romanel.
Suppleants du 2e juge:£ugnet, Ls-Ph., capitaine aide-major, a Yverdon.
Corboz, Constant, W id., ä Epesses.
audileur en chef: Duplan, Charles, procureur-genöral, ä Lausanne.
Audileur: Renetrier, Alfred, capitaine a l'ötat-major fedöral, ä Lausanne.
Suppie'anls de l'auditeur: Morel, Marc, capitaine ä l'ötat-major födöral, ä Lausanne.
Dubrtt, Frödöric, sous-lieutenant d'infanterie, ä Lausanne.
Greffier : De fVeits, Emile, lieutenant ä l'etat-major födöral, ä Lausanne.

A.ytr M SS.
J'ai l'honneur d'informer MM. les officiers suisses que j'ai döposö chez M. Du-

russel, armurier de l'Etat, k Lausanne, des öchantillons de revolvers
pour cartouches k l'ordonnance föderale. Ils peuvent, aprös examen, en Commander
par souscription et leurs ordres seront exöcutös ponctuellement.

Liege, le 26 janvier 1874.
A. Francotte.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRlßRE, 3.
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